

Fiche la construction de l’Etat espagnol
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Document nº 18 :

Fiche la Couronne d’Aragon
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Carte de l’expansion de la Couronne d’Aragon

Document nº 20 :

Château de Coca

Document nº 21 :

Tableau et généalogie des Rois Catholiques

Justification du choix

Comprendre la nature de l’Etat espagnol et de sa structure territoriale, comparer avec la monarchie capétienne.
Compléments d’informations


L’unité territoriale au profit de la Castille : 

Seul le petit royaume des Asturies résiste à la conquête arabe (Covadonga, 722) mais on ne peut pas parler véritablement de reconquista à ce moment, les petits royaumes chrétiens se livrant des guerres perpétuelles (voir fiches nº 12, 18 et 19). Le comté de Castille fondé en 850, devenu royaume en 1035, s’impose peu à peu et conduit victorieusement la lutte contre les musulmans : si en France l’unité se construit à partir d’un centre unique, on a ici une construction polynucléaire. Cette monarchie féodale est perturbée par les querelles dynastiques et par  l’aristocratie qui cherche à arracher de grandes possessions territoriales en récompense de la conquête : la guerre entre Pierre le Cruel et Henri de Trastamare,  contemporaine de la guerre de 100 ans, est l’épisode le plus violent mais non le seul. Le roi gouverne à l’aide de sa “ Corte” formée par un Conseil Royal et une Audiencia compétente pour la Justice, et par de grands officiers semblables à nos légistes (le Mayordomo, le Notario). Il organise l’administration territoriale (merindades et adelantamientos pour les régions récemment conquises) et y  nomme des regidores. Socialement, le roi n’hésite pas à s’appuyer sur certaines minorités sociales (juifs) et profite de l’existence des délégués des villes pour équilibrer  l’influence nobiliaire et ecclésiastique aux Cortes, réunies pour la première fois à León en 1188. 


L’union dynastique Castille-Aragon :
La fin du XVème siècle voit la consolidation de l’autorité royale dans toute l’Europe. Le mariage d’Isabel et Fernando en 1469 conduit à l’union des deux couronnes lorsque chacun des deux époux hérite de son royaume (1474 la Castille, 1479 l’Aragon), mais en préservant jalousement l’autonomie de chaque couronne : c’est le sens de la formule “Tanto monta, monta tanto, Isabel como Fernando”. Ce n’est pas un obstacle pour que les rois catholiques impulsent ensemble une politique de centralisation qui fonde l’Etat espagnol.

La noblesse est soumise politiquement au prix de privilèges sociaux renforcés (attribution de mayorazgos en 1505, concessions économiques à la Mesta, protection de la propriété noble et ecclésiastique, sous réserve de servir dans les tercios). L’Inquisition, qui existait déjà en Castille, se met en place en Aragon, elle devient la seule institution commune aux deux couronnes. La conquête s’achève par la prise de Grenade en 1492, se poursuit en Afrique du Nord et en Amérique. Le Nouveau monde est rapidement soumis (partage avec le Portugal au  traité de Tordesillas en 1494, mise de terres et d’indiens à la disposition des colons par l’encomienda, création de la Casa de contratación en 1503). Ils négocient enfin pour leurs propres enfants une série de mariages pour s’allier avec tous les états de l’époque, Portugal, Angleterre, Bourgogne.   A une Espagne homogène religieusement et prête à exercer la prépondérance en Europe, correspond une France qui se désagrège à nouveau pendant les guerres de religion dont sortira une monarchie « laïcisée » par l’Edit de Nantes et considérée au dessus des partis.


La monarchie des conseils, la polysynodie : 

Charles Quint et Philippe II développent les mêmes méthodes. Ils gouvernent avec des Conseils chargés d’assister le souverain ce qui évite de convoquer les Cortés. Il y a des Conseils pour chaque royaume (Castille, Aragon, Italie, Indes), d’autres Conseils chargés des affaires générales  (Finances, Guerre, Croisade,  Inquisition, Ordres militaires). Les Conseils transmettent leurs décisions par les Secretarios, et l’Empereur ou le Roi, seul, prend la décision. Mais cet autoritarisme est affaibli par une organisation de la justice différente de la France : au lieu de Parlements qui enregistrent la volonté du souverain, on trouve des « juntas » qui détournent l’exercice de l’autorité. En effet, ici, le souverain ou de simples particuliers peuvent soumettre les questions particulières qui affectent leurs intérêts à des tribunaux ad hoc. La variété des sentences et des avis qui en résulte rend impossible une gestion rationnelle de l’administration et gêne la prise de décision. L’absolutisme espagnol sera perçu comme inefficace et imprévisible.

Niveau d’étude:


Un sujet passionnant pour justifier de nombreux cours sur une histoire croisée entre la France et l’Espagne dont les monarchies sont profondément différentes mais à qui on peut poser des questions similaires: alliances matrimoniales, contexte diplomatique de chaque époque entre conflits (Guerres d’Italie) et alliances (Pacte de famille), différences et filiations entre monarchie autoritaire et absolutisme, entre état médiéval et état moderne, tolérance religieuse et unité de foi,  unité nationale et particularismes locaux, portraits et biographies de rois et de reines (Blanche de Castille et Saint Louis, Anne d’Autriche et Louis XIV, Philippe V premier roi Bourbon d’Espagne), etc. 
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